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2. DURÉE

Le	présent	engagement	commence	le	17	juillet	2023	
pour	se	terminer	le	16	juillet	2028	sous	réserve	des	dispo-
sitions de l’article 4 .

3. CONDITIONS	DE	TRAVAIL

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Gueissaz-Teufel	reçoit	un	traitement	annuel	de	204	883	$.

En	aucun	temps,	le	présent	contrat	ne	pourra	être	invoqué	
à	titre	de	travail	temporaire	dans	la	fonction	publique	du	
Québec	en	vue	d’y	acquérir	le	statut	d’employé	permanent.

Le	gouvernement	est	propriétaire	des	droits	d’auteur	
sur	les	rapports	à	être	éventuellement	fournis	et	sur	les	
documents	produits.	Monsieur	Gueissaz-Teufel	renonce	
en	faveur	du	gouvernement	à	tous	les	droits	d’auteur	sur	
les	résultats	de	son	travail.

Les	Règles	concernant	la	rémunération	et	 les	autres	
conditions	de	travail	des	titulaires	d’un	emploi	supérieur	
à	temps	plein	adoptées	par	le	gouvernement	par	le	décret	
numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	
qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées,	ci-après	
appelé	le	décret	numéro	450-2007,	s’appliquent	à	monsieur	
Gueissaz-Teufel	comme	sous-ministre	adjoint	du	niveau	2.

4. TERMINAISON

Le	présent	 engagement	prend	 fin	 à	 la	date	 stipulée	 
à	l’article	2,	sous	réserve	toutefois	des	dispositions	qui	
suivent	:

4.1 Démission

Monsieur	Gueissaz-Teufel	peut	démissionner	de	son	
poste	de	sous-ministre	adjoint	au	ministère	après	avoir	
donné	un	avis	écrit	de	trois	mois.

Copie	de	 l’avis	de	démission	doit	être	 transmise	au	
secrétaire	général	associé	responsable	des	emplois	supé-
rieurs	au	ministère	du	Conseil	exécutif.

4.2 Suspension

Le	sous-ministre	peut,	pour	cause,	suspendre	de	ses	
fonctions	monsieur	Gueissaz-Teufel.

4.3 Destitution

Monsieur	Gueissaz-Teufel	consent	également	à	ce	que	
le	gouvernement	révoque	en	tout	temps	le	présent	engage-
ment,	sans	préavis	ni	indemnité,	pour	raisons	de	malver-
sation,	maladministration,	faute	lourde	ou	motif	de	même	
gravité,	la	preuve	étant	à	la	charge	du	gouvernement.

4.4 Résiliation

Le	présent	engagement	peut	être	résilié	en	tout	temps	
par	 le	 gouvernement	 sous	 réserve	 d’un	 préavis	 de	 
trois mois .

En	ce	cas,	monsieur	Gueissaz-Teufel	aura	droit,	le	cas	
échéant,	à	une	allocation	de	départ	aux	conditions	et	sui-
vant	les	modalités	déterminées	à	la	section	5	du	chapitre	II	
des	règles	prévues	au	décret	numéro	450-2007.

5. RENOUVELLEMENT

Tel	que	prévu	 à	 l’article	 2,	 le	mandat	 de	monsieur	
Gueissaz-Teufel	se	termine	le	16	juillet	2028.	Dans	le	cas	
où	le	premier	ministre	a	l’intention	de	recommander	au	
gouvernement	le	renouvellement	de	son	mandat	à	titre	de	
sous-ministre	adjoint	au	ministère,	il	l’en	avisera	dans	les	
six	mois	de	la	date	d’échéance	du	présent	mandat.

6. ALLOCATION	DE	TRANSITION

À	 la	fin	de	 son	mandat	de	 sous-ministre	adjoint	 au	
ministère,	 monsieur	 Gueissaz-Teufel	 recevra,	 le	 cas	
échéant,	une	allocation	de	 transition	aux	conditions	et	
suivant	les	modalités	prévues	à	la	section	5	du	chapitre	II	
des	règles	prévues	au	décret	numéro	450-2007.

7. Toute	entente	verbale	non	incluse	au	présent	docu-
ment est nulle .

80267

Gouvernement	du	Québec

Décret 1119-2023, 5	juillet	2023
Concernant	la	composition	et	le	mandat	de	la	délé-
gation	officielle	du	Québec	à	la	Rencontre	entre	les	 
premiers ministres des provinces et des territoires et des 
dirigeants	des	organisations	autochtones	nationales	qui	
se	tiendra	le	10	juillet	2023

Attendu	que la Rencontre entre les premiers ministres 
des provinces et des territoires et des dirigeants des orga-
nisations	autochtones	nationales	se	tiendra	à	Winnipeg,	au	
Manitoba,	le	10	juillet	2023;

Attendu	que	le	premier	alinéa	de	l’article	3.21	de	la	
Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30)	
prévoit	que	toute	délégation	officielle	du	Québec	à	une	
conférence	ministérielle	fédérale-provinciale	ou	interpro-
vinciale	est	constituée	et	mandatée	par	le	gouvernement;
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Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation du premier ministre, du ministre responsable des 
Relations avec les Premières Nations et les Inuit et du 
ministre responsable des Relations canadiennes et de la 
Francophonie	canadienne	:

Que	le	premier	ministre,	monsieur	François	Legault,	
dirige	la	délégation	officielle	du	Québec	à	la	Rencontre	
entre les premiers ministres des provinces et des territoires 
et	des	dirigeants	des	organisations	autochtones	nationales	
qui	se	tiendra	le	10	juillet	2023;

Que	 la	 délégation	 officielle	 du	 Québec,	 outre	 le	 
premier	ministre,	soit	composée	de	:

—	Monsieur	Guillaume	Simard-Leduc,	directeur	des	
relations internationales et intergouvernementales, Cabinet 
du	premier	ministre;

—	Monsieur	Gilbert	Charland,	secrétaire	général	associé,	 
Secrétariat	du	Québec	aux	relations	canadiennes,	ministère	
du	Conseil	exécutif;

Que	le	mandat	de	cette	délégation	officielle	soit	d’expo-
ser	les	positions	du	gouvernement	du	Québec,	conformé-
ment	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

80268

Gouvernement	du	Québec

Décret 1120-2023, 5	juillet	2023
Concernant	la	composition	et	le	mandat	de	la	déléga-
tion	officielle	du	Québec	à	la	Réunion	du	Conseil	de	la	
fédération	qui	se	tiendra	les	11	et	12	juillet	2023

Attendu	que	la	Réunion	du	Conseil	de	la	fédération	se	
tiendra	à	Winnipeg,	au	Manitoba,	les	11	et	12	juillet	2023;

Attendu	que	le	premier	alinéa	de	l’article	3.21	de	la	
Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30)	
prévoit	que	toute	délégation	officielle	du	Québec	à	une	
conférence	ministérielle	fédérale-provinciale	ou	interpro-
vinciale	est	constituée	et	mandatée	par	le	gouvernement;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion du premier ministre et du ministre responsable des 
Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

Que	le	premier	ministre,	monsieur	François	Legault,	
dirige	la	délégation	officielle	du	Québec	à	la	Réunion	du	
Conseil	de	la	fédération	qui	se	tiendra	les	11	et	12	juillet	
2023;

Que	 la	 délégation	 officielle	 du	 Québec,	 outre	 le	 
premier	ministre,	soit	composée	de	:

—	Monsieur	Martin	Koskinen,	chef	de	cabinet,	Cabinet	
du	premier	ministre;

—	Monsieur	Guillaume	Simard-Leduc,	directeur	des	
relations internationales et intergouvernementales, Cabinet 
du	premier	ministre;

—	Monsieur	Ewan	Sauves,	attaché	de	presse,	Cabinet	
du	premier	ministre;

—	Monsieur	Gilbert	Charland,	secrétaire	général	associé,	 
Secrétariat	du	Québec	aux	relations	canadiennes,	ministère	
du	Conseil	exécutif;

—	Monsieur	Jean-Pierre	Forgues,	secrétaire	adjoint,	
Secrétariat	du	Québec	aux	relations	canadiennes,	ministère	
du	Conseil	exécutif;

Que	le	mandat	de	cette	délégation	officielle	soit	d’expo-
ser	les	positions	du	gouvernement	du	Québec,	conformé-
ment	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

80269

Gouvernement	du	Québec

Décret 1121-2023, 5	juillet	2023
Concernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal	de	20	000	000	$	à	Les	Banques	alimentaires	
du	Québec,	au	cours	des	exercices	financiers	2023-2024	 
à	 2026-2027,	 pour	 l’administration	 du	 programme	
d’aide	 financière	 visant	 l’achat	 d’équipements	 et	
l’amélioration	des	 infrastructures	d’entreposage	de	
son	réseau

Attendu	que	Les	Banques	alimentaires	du	Québec	est	
une	personne	morale	sans	but	lucratif	constituée	en	vertu	
de	la	partie	III	de	la	Loi	sur	les	compagnies	(chapitre	C-38)	
œuvrant	dans	les	dons	alimentaires	auprès	de	leur	réseau;
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